
      Le 24 février 2026 
 
 

CONVOCATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
Madame, Monsieur, 

  
J'ai l'honneur de vous inviter à assister à la réunion du Conseil Municipal qui aura lieu 

le lundi 2 mars 2026 à 20h00 aux salles annexes de la Mairie (salle des pensées) – Rue du 
Bois Roux. 

 
 Ordre du jour : 
 Adoption du procès-verbal du Conseil Municipal du 26 janvier 2026. 
 
 Finances 
 

➢ Budget principal – approbation du compte financier unique 2025 
➢ Affectation du résultat du compte financier unique (C.F.U.) exercice 2025 
➢ Approbation du budget primitif 2026 
➢ Fiscalité directe locale – Vote des taux d’imposition 2026 
➢ Fonds de solidarité pour le logement – contribution 2026 
➢ Participation 2026 au C.C.A.S. 
➢ Renouvellement adhésion C.A.U.E. 
➢ Subvention exceptionnelle à l’association TRAJET 

 
Affaires scolaires 

 

➢ Participation communale aux dépenses de fonctionnement de l’école privée 
     Sainte Opportune sous contrat d’association – année 2026 
➢ Frais de scolarité 2025/2026 
➢ Voyages scolaires – participation communale 2026 

 
Personnel Communal 
 

➢ Modification du tableau des effectifs du personnel communal 
 

 Urbanisme 
 

➢  Acquisition d’un immeuble place de la Mairie : commune / S.C.I. DU BEAUVAIS 
➢ Amélioration de l’alimentation électrique « Maison des jeunes » convention 
d’établissement de servitude au profit d’ENEDIS 
 

 Divers 
 

➢  Cimetière communal : tarifs concessions Cavurnes 

 
 Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de mes salutations distinguées. 

 
Le Maire, 
Jean-Pierre AUDELIN. 


